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 La réunion DP s’est déroulée le jeudi 18 février 2010 en présence 
des élus CFDT, Bruno MILAN - Alain DARMENDRAIL-Gauthier 
DELRIEU - Denis LACOURCELLE - Sébastien ARRIJURIA. 

EMPLOI: 
- A ce jour 2 personnes sont parties et 4 salariés partiront en mars 

dans le cadre de la loi FILLON. Ces départs à la retraite carrières 
longues se font de moins en moins nombreux du fait de l’érosion 
progressive de la présence des « babyboomers » dans notre 
établissement. Le départ à la retraite pour les personnes ayant 
eu des carrières longues est un des acquis de la CFDT lors de la 
réforme des retraites 2003. Ce dispositif a permis le départ à la 
retraite avant 60 ans de près de 300 salariés. Ils ont été 
remplacés par l’embauche de 256 salariés de 2005 à 2007. Cela 
a été possible grâce à la signature d’accords annuels qui à partir 
de 2005 jusqu’à 2007 obligeaient Dassault à embaucher. Sans la 
signature de ces accords par la CFDT, ces emplois auraient été 
créés certes mais ailleurs, chez des sous-traitants locaux peut-
être, plus lointains peut-être aussi, mais en tous cas pas sous le 
même statut que celui que nous connaissons chez Dassault. 

- 102 personnes sont en équipe actuellement sur 556 spécifiques 
fabrication. 

- 22 personnes sont actuellement en déplacement dont 7 à 
Mérignac et 15 à Argenteuil. 

PROMOTIONS : 
La CFDT se félicite que par son engagement et sa signature de 
l’accord annuel 2010, les salariés puissent bénéficier 
d’augmentations individuelles qui n’auraient pas existé sans notre 
signature. De plus, nous espérons qu’un contrat Rafale export nous 
permettra d’obtenir 1 % d’Augmentation générale pour les non cadres 
et 1 % d’augmentations individuelles supplémentaires pour les 
cadres. 

Réunion DP  
du mois de février 



 

CHOMAGE PARTIEL : 
5 compagnons et 1 préparateur ont travaillé à Mérignac pendant la 
période de  chômage partiel de février. 
A Biarritz : 

• 3 personnes aux moyens généraux. 
• 2 informaticiens et 3 cadres ont également été présents sur le 

site pour le redémarrage de la préparation et bureaux d’études  

VETEMENTS DE TRAVAIL : 
D’après le prestataire, tout le personnel est doté en tenue de travail 
dixit M LALANNE. 
Il ne reste qu’à effectuer les modifications de taille et les 
changements d’affectation de vestiaires des compagnons. 

TRANSPORT : 
• Une réunion sera organisée ce mois ci avec le transporteur afin 

de faire un bilan depuis les modifications de lignes. 
• Le 11 février des bus étaient en retard ou n’ont pas assuré le 

service de ramassage suite aux mauvaises conditions météo. Le 
personnel arrivé après 8h45 a la possibilité de récupérer la perte 
de salaire engendrée.  

GRIPPE A : 
La Direction générale étudie la possibilité de faire vacciner le 
personnel par le service médical en cas de redémarrage de la 
pandémie. 

CHÔMAGE PARTIEL DU MOIS DE MARS :  
Sous réserve de l’accord de la Direction Départementale du travail, 
de l’emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP), les jours de 
chômage partiel du mois de mars seraient les vendredis 12, 19 et 26 
mars.  


